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Depuis une trentaine d’années, on
observe dans les démocraties occi-
dentales un net changement d’atti-
tude envers les minorités ethniques.
Autrefois, la diversité ethnique était
souvent perçue comme une menace à
la stabilité politique, et les minorités
étaient soumises à un éventail de
politiques destinées à les assimiler
ou à les marginaliser. De nos jours,
de nombreux pays se montrent plus
ouverts : ils adoptent des politiques
de multiculturalisme, reconnaissent
les droits linguistiques et l’autono-
mie territoriale de leurs minorités
nationales, acceptent les revendica-
tions territoriales des peuples
autochtones et leur concèdent l’auto-
nomie gouvernementale. La prolifé-
ration de ces politiques est l’un des
exemples les plus frappants de la
montée des «†politiques identitaires†».

Nous regrouperons ces politiques
sous l’expression «†politiques de mul-
ticulturalisme†». Elles dépassent la
protection des droits civils et poli-

tiques garantis à chacun dans les
démocraties libérales, accordant aux
minorités ethnoculturelles une recon-
naissance et un soutien officiels qui
sont censés leur permettre de conser-
ver leur identité et leurs coutumes. 

Ces politiques soulèvent la
controverse. Sur le plan philoso-
phique, certains estiment qu’elles
sont en contradiction avec les prin-
cipes fondamentaux de la démocratie
libérale. Depuis le milieu des années
1990, un autre argument a fait son
chemin : les politiques de multicultu-
ralisme rendraient plus difficile le
maintien d’un État-providence fort,
en ébranlant la confiance mutuelle et
la solidarité des citoyens et en épar-
pillant les coalitions qui défendent
l’État-providence et le principe de la
redistribution. Cette thèse est au
cœur de la critique des politiques de
multiculturalisme — et des poli-
tiques identitaires — formulée par
des auteurs comme Barry (2001),

Gitlin (1995) et Wolfe et Klausen
(1997, 2000).

Notre objectif est de vérifier cette
affirmation. Le reproche étant de
nature empirique, nous utiliserons
une méthode empirique : à l’aide de
données sur divers pays, nous tente-
rons de vérifier si l’État-providence
se porte moins bien dans les pays
dotés de politiques de multicultura-
lisme fortes que dans les pays où ces
politiques sont plus timides ou
inexistantes.

Nous insistons sur le fait que notre
examen est axé sur les politiques de
multiculturalisme. En effet, le terme
«†multiculturalisme†» renvoie parfois
à la diversité ethnique ou raciale au
sens purement démographique : une
société est «†multiculturelle†» démo-
graphiquement si elle comprend des
minorités ethniques et raciales assez
importantes, quelle que soit la
manière dont l’État réagit à cette
diversité. Pour certains, la diversité
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ethnique rend en elle-même plus dif-
ficiles la mise en place ou le main-
tien d’un État-providence fort,
qu’elle soit ou non prise activement
en compte par le gouvernement, et
l’État-providence s’épanouirait
davantage dans des pays plus homo-
gènes au plan racial ou moins
ouverts à l’immigration. Ce n’est
cependant pas la diversité ethnique et
raciale elle-même qui retiendra notre
attention, car ce n’est pas elle qui
préoccupe les détracteurs des poli-
tiques de multiculturalisme, mais
plutôt les mesures prises par les gou-
vernements pour la reconnaître et lui
faire place†

1. 

Arguments contre les politiques
de multiculturalisme

Les raisons invoquées pour soute-
nir que les politiques de multicultu-
ralisme peuvent entraîner un
affaiblissement de l’État-providence
se ramènent à trois.

L’effet de détournement

En premier lieu, les politiques de
multiculturalisme affaibliraient les
coalitions de citoyens favorables à la
redistribution de la richesse en détour-
nant leur temps, leur énergie et leur
argent vers le combat pour la recon-
naissance des autres cultures. Des

gens qui se seraient engagés active-
ment dans la lutte pour la justice
sociale, ou du moins pour la protec-
tion de l’État-providence contre les
attaques de la droite, se consacrent
plutôt à la cause du multiculturalisme.

Gitlin raconte par exemple que
des étudiants de gauche de
l’Université de la Californie à Los
Angeles (UCLA) ont lutté pour une
plus grande intégration des minorités
au milieu universitaire, exigeant
qu’elles soient mieux représentées
au sein du corps professoral et dans
les programmes. Ils n’ont pourtant
pas réagi lorsque l’État a sabré dans
le budget de l’éducation, limitant de
ce fait l’accès des minorités à l’uni-
versité. «†L’énergie et les efforts
nécessaires à la protection des acquis
— sinon à l’amélioration — du sys-
tème public ont été dissipés en que-
relles entre alliés potentiels†»,
déplore Gitlin, qui donne à un cha-
pitre de son livre ce titre éloquent :
«†Marching on the English
Department while the Right Took the
White House [À l’assaut du
Département d’anglais tandis que la
droite prenait la Maison blanche]†»
(Gitlin, 1995 : 126).

L’effritement des solidarités

Deuxièmement, les politiques de
multiculturalisme produiraient une
érosion du soutien à la redistribution,
car elles mineraient la confiance
mutuelle et la solidarité des citoyens
en accentuant leurs différences plutôt
que leurs points communs. Les
citoyens, assure-t-on, ont toujours
été prêts à aider leurs concitoyens
défavorisés parce que ceux-ci, à
leurs yeux, étaient des leurs et leur
étaient liés par une identité et un sen-
timent d’appartenance partagés. Les
politiques de multiculturalisme bri-
sent cette identité primordiale en

disant aux citoyens que ce qui les
divise en groupes ethnoculturels dis-
tincts compte plus que ce qu’ils ont
en commun. 

Selon Wolfe et Klausen, par
exemple, dans les années 1940 et
1950, les citoyens de l’État-provi-
dence britannique «†croyaient donner
à des gens semblables à eux la part de
leurs impôts allouée à l’aide sociale†».
Mais le multiculturalisme, en sonnant
le glas d’un «†long processus d’homo-
généisation nationale†», alimente la
«†résistance aux impôts†», car «†si on
desserre les liens entre des citoyens de
plus en plus différents, ils seront sans
doute moins enclins au partage†»
(Wolfe et Klausen, 2000 : 28).

Des diagnostics faussés

En troisième lieu, on reproche aux
politiques de multiculturalisme de
fausser l’analyse des problèmes des
minorités, en accréditant l’idée que
ces problèmes sont dus à une mécon-
naissance des différences culturelles
et seront résolus par la reconnais-
sance des identités, coutumes et cul-
tures «†autres†». Ces solutions
«†culturalistes†» ne régleront pas
grand-chose, affirme-t-on, car les
vrais problèmes sont ailleurs. 

Deux arguments sont mis de
l’avant. D’une part, l’accent mis sur
la différence culturelle détournerait
l’attention de la race, occultant les
problèmes distinctifs de groupes
comme les Afro-américains. «†L’une
des plus graves erreurs des
multiculturalistes est de mal com-
prendre la condition difficile des
Noirs américains†» écrit Barry, citant
Kwame Anthony Appiah :

Ce n’est pas la culture noire que
dédaignent les racistes, mais les Noirs
eux-mêmes. Il n’existe aucun conflit
de vision entre cultures noire et
blanche qui soit source de dissensions
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raciales. La connaissance des réalisa-
tions architecturales de Nubie ou du
royaume de Kerma ne garantit pas le
respect aux Afro-américains […] Le
problème ne tient pas à la culture, qui
n’est pas non plus la solution (cité par
Barry, 2001 : 306; notre traduction). 

D’autre part, on regrette que les dif-
férences ethniques et raciales détour-
nent l’attention des classes sociales,
rendant moins probables les alliances
interethniques sur des enjeux de
classes. Or c’est la marginalisation
économique qui fait problème, non
l’absence de reconnaissance cultu-
relle, et la solution ne réside pas dans
l’adoption de politiques de multicul-
turalisme : il faut améliorer le sort
des gens sur le marché du travail, en
leur donnant accès à l’emploi, à
l’instruction, à la formation, etc.
Pour la pensée multiculturaliste, les
immigrants pakistanais à faible
revenu de Grande-Bretagne ont
besoin d’une reconnaissance offi-
cielle de leur histoire, de leur reli-
gion ou de leur costume distinctif…
Mais il leur faut des logements
décents, de la formation, des emplois
rémunérateurs, comme aux autres
groupes ethniques et à tous les défa-
vorisés. Et cela nécessite une
alliance interethnique de classes. 

Faiblesses de ces raisonnements

À première vue, ces trois argu-
ments sont relativement convain-
cants. Ils paraissent d’autant plus
plausibles que la montée des poli-
tiques de multiculturalisme a bel et
bien coïncidé avec un certain recul
des programmes sociaux. On est
donc naturellement enclin à se
demander si les politiques de multi-
culturalisme n’ont pas nui de
quelque façon à l’État-providence. 

Ce n’est pas sûr. La «†restructura-
tion de l’État-providence†» a touché

toutes les démocraties occidentales,
aussi bien celles qui résistent forte-
ment aux politiques de multicultu-
ralisme, comme la France, que celles
qui y sont favorables, comme le
Canada, et il est difficile de savoir si
la présence ou l’absence de poli-
tiques de multiculturalisme y a joué
un rôle important. Par ailleurs, les
arguments à l’encontre des politiques
de multiculturalisme ne sont pas sans
failles.

L’affirmation que le multicultura-
lisme relègue au second plan les
enjeux de l’État-providence repose
sur la supposition qu’un certain
nombre de citoyens politisés auraient
pris la défense de ce dernier s’ils
n’en avaient pas été distraits par les
questions de multiculturalisme.
Pourtant, comme l’admettent eux-
mêmes les détracteurs du multicultu-
ralisme, la principale raison pour
laquelle on ne parle plus guère de
redistribution est que l’on devient
fataliste en matière d’inégalités,
même à gauche. En outre, reconnaît
Barry, le doute sur la possibilité de
faire adopter des politiques égali-
taires et universelles a précédé la
montée des politiques de multicultu-
ralisme : elles n’en sont pas la cause
(Barry, 2001 : 326). Barry craint que
le fatalisme économique n’engendre
en fin de compte ce qui l’a fait naître,
si les politiques de multiculturalisme
absorbent trop d’énergie (Barry
2001 : 197). Il a peut-être raison, si
tant est que le temps, l’énergie et
l’argent destinés aux combats poli-
tiques sont comme un capital fixe
dont chaque lutte, si elle s’en appro-
prie une partie, en prive les autres.
Mais faut-il concevoir la mobilisa-
tion politique comme un jeu à
somme nulle ? On peut penser que le
véritable défi consiste plutôt à obte-
nir la participation de citoyens
convaincus que leur action peut

changer le monde là où il faut. Une
fois engagés et assurés de leur effica-
cité, ils soutiendront probablement
d’autres causes progressistes. Vue
sous cet angle, la lutte pour le multi-
culturalisme a peut-être contribué à
revigorer la gauche. 

L’argument selon lequel les poli-
tiques de multiculturalisme érodent
la solidarité interethnique est tout
aussi discutable. Il suppose que cette
solidarité existait, et que désormais
elle s’étiole. Pourtant, au fil de l’his-
toire, les États occidentaux ont mené
des politiques d’exclusion et d’assi-
milation, justement parce que la
confiance ou la solidarité ne fran-
chissaient pas les frontières eth-
niques et raciales. Les groupes
dominants se sentaient menacés par
les minorités ou supérieurs à elles,
ou éprouvaient de l’indifférence à
l’égard de leur bien-être, et ont donc
essayé de les assimiler, exclure ou
exploiter, ou de les tenir à l’écart du
pouvoir. Ce rejet a alimenté la
méfiance des minorités envers les
groupes dominants. Ce ne sont alors
pas les politiques de multicultura-
lisme qui ont donné naissance à la
méfiance ou à l’hostilité. Il apparaît
plutôt que, par elles, l’État tente
aujourd’hui d’encourager les
groupes dominants à ne pas craindre
ni mépriser les minorités, et les
minorités à faire confiance au reste
du corps social. Elles contribuent
ainsi à renforcer la solidarité néces-
saire à un État-providence fort. 

Enfin, selon le troisième raisonne-
ment, le multiculturalisme ferait
sous-estimer l’influence des facteurs
non culturels sur le sort de certains
groupes défavorisés. Pour Barry
comme pour Gitlin, le cas paradig-
matique à cet égard est celui des
Afro-américains : voilà un exemple
où les enjeux de race et de classe
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supplantent celui de la reconnais-
sance culturelle, mais ce n’est pas le
seul, affirment-ils, et il illustre com-
ment la vision multiculturaliste peut
fausser la lecture des causes des iné-
galités dont souffrent les groupes
minoritaires. 

Les détracteurs des politiques de
multiculturalisme reconnaissent que le
poids des causes diffère selon les
minorités. Pour certaines, la classe
joue un rôle moins grand que l’accep-
tation de leur culture. Par exemple, les
juifs d’Amérique du Nord ou les immi-
grants de Hong Kong ont un niveau de
revenu et de scolarité plus élevé que la
moyenne, et pourtant ils ont des diffi-
cultés à faire accepter leurs pratiques
religieuses et culturelles, subissent les
stéréotypes véhiculés par les médias et
sont plus vulnérables à la violence.
L’injustice envers les groupes eth-
niques se manifeste sur diverses
dimensions — race, classe sociale et
culture notamment — et frappe diver-
sement les groupes selon les dimen-
sions. Mais la question demeure : le
multiculturalisme conduit-il à sous-
estimer l’effet de la race et de la classe
sociale sur les inégalités, et à exagérer
celui de la culture? 

Pour que ce soit le cas, il faudrait
que le sens de la justice fonctionne
comme un vase communicant, et

qu’une sensibilité accrue à une forme
d’injustice (comme le racisme)
réduise inévitablement la sensibilité à
d’autres formes d’injustice (comme
les inégalités de classe).

Il n’est pas exclu que la fixation sur
une injustice rende aveugle à d’autres.
Ainsi, le marxisme fait de l’inégalité
de classe la seule «†vraie†» inégalité et
pose que toutes les autres formes d’in-
égalité, y compris le sexisme et le
racisme, sont des épiphénomènes qui
disparaîtront avec l’abolition des
classes. Puisque les inégalités les plus
graves ne sont pas les mêmes d’un
groupe à l’autre et dans le temps, il
convient d’éviter les postulats et les
dogmes, et d’examiner avec ouver-
ture les revendications et les argu-
ments des divers groupes. Dans cet
ordre d’idées, il faut se demander si
les politiques de multiculturalisme
nous détournent de cette façon
d’aborder sans préjugés la prépondé-
rance de différentes formes d’inégali-
tés. Leurs détracteurs prétendent que
oui. Mais on pourrait aussi bien sou-
tenir que la théorie et la pratique du
multiculturalisme ont précisément
pour but d’enrichir nos outils concep-
tuels, pour nous permettre de mieux
répertorier et comprendre les injus-
tices auxquelles font face différents
groupes de notre société. 

Bref, aucun des arguments
concernant l’effet «†néfaste†» des
politiques de multiculturalisme sur
l’État-providence ne coule de source.
Les arguments contraires ne sont pas
moins plausibles. Il est clair qu’on ne
peut clore ce débat à coups de théo-
ries ou d’anecdotes. Il faut se
confronter aux données.

Malheureusement, elles nous man-
quent. Aucune étude empirique éta-
blissant une corrélation ou un rapport
de cause à effet entre politiques de
multiculturalisme et recul de l’État-

providence n’est citée par les détrac-
teurs de ces politiques. À notre
connaissance, il n’existe d’ailleurs
aucune étude empirique sur ce sujet
permettant d’étayer une thèse ou son
contraire. Des travaux ont été consa-
crés aux effets de la diversité ethno-
linguistique ou raciale sur la
conjoncture économique et sociale et,
dans divers domaines ou champs
d’étude (économie du développe-
ment, économie expérimentale, poli-
tique sociale américaine, essor des
partis d’extrême droite en Europe en
lien avec l’immigration), des cher-
cheurs ont fait ressortir la plus grande
fragilité de l’État-providence dans les
sociétés où la diversité ethnique et
raciale est marquée (voir par exemple
Alesina et Glaeser, 2004; Alesina,
Baquir et Easterly, 2001; Easterly,
2001; Hero et Tolbert, 1996; Luttmer,
2001). Ces recherches sont impor-
tantes, mais ne concernent pas direc-
tement notre débat, car elles abordent
la diversité ethnique sous l’angle de
la démographie et n’examinent pas
les conséquences de l’adoption de
politiques de multiculturalisme en
réaction à cette diversité. Les études
existantes ne disent pas si ces poli-
tiques engendrent un effet négatif sur
la relation entre diversité ethnique et
redistribution, comme le croient leurs
détracteurs, ou une influence posi-
tive, comme le croient leurs défen-
seurs. Il nous faut donc trouver un
moyen d’éclairer cette question plus
directement. 

Mise à l’épreuve de la critique

Pour tester la critique dont les
politiques de multiculturalisme font
l’objet, nous allons commencer par
définir ces politiques et par classer
les pays en trois catégories selon
l’importance qu’elles y revêtent.
Nous vérifierons ensuite, à l’aide de
deux variables représentatives de
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l’évolution de l’État-providence, si
ce dernier se porte moins bien dans
les pays très favorables au multicul-
turalisme que dans les autres. 

Comme nous l’avons dit, les poli-
tiques auxquelles nous nous intéres-
sons ici ne sont pas celles qui se
bornent à accorder sans discrimina-
tion à tous les membres des groupes
ethniques les droits civils et politiques
dont bénéficie traditionnellement
n’importe quel citoyen. Ce genre de
mesure passe parfois sous le couvert
du multiculturalisme. Des politiciens
allemands ont ainsi invoqué le multi-
culturalisme pour faire tomber les
obstacles légaux à l’obtention de la
citoyenneté par les Turcs d’origine,
ou étendre aux Turcs la protection de
lois anti-discrimination. Mais ces
mesures ne sont pas perçues comme
un danger pour l’État-providence.
Seules sont la cible de critiques les
politiques qui dépassent la protection
des droits individuels traditionnels et
accordent officiellement aux groupes
ethniques une forme supplémentaire
de reconnaissance. Notre examen se
limite à ces politiques. 

Qu’est-ce qu’une politique qui four-
nit «†reconnaissance†» et «†soutien†» aux
groupes ethniques et facilite leur
adaptation ? Il est difficile de
répondre à cette question dans l’ab-
solu car tous les groupes n’ont pas les
mêmes attentes. Il faut donc distin-
guer entre eux et voir comment les
pays occidentaux tiennent compte, ou
non, de leurs particularités. Nous dis-
tinguerons deux groupes : les immi-
grants et les minorités nationales. 

Les immigrants

Les pays d’immigration tradition-
nels (Australie, Canada, Nouvelle-
Zélande, États-Unis) visaient autrefois
l’assimilation des immigrants. Ceux-ci
étaient encouragés à s’intégrer à la

société d’accueil de telle façon qu’il
devienne impossible de les distinguer
des citoyens de souche par leur
manière de parler, de s’habiller, de se
divertir et de vivre en général. Tout
groupe jugé incapable de s’assimiler se
voyait refuser, sinon l’entrée au pays,
du moins la citoyenneté. L’immi-
gration des Africains et des Asiatiques,
ou leur naturalisation, a ainsi été
impossible dans ces pays pendant la
plus grande partie du 20e siècle. 

Depuis la fin des années 1960,
cependant, nous avons assisté à deux
changements spectaculaires : pre-
mièrement, l’adoption de critères
d’admission faisant abstraction de la
race a permis d’accueillir des immi-
grants de pays non européens (et
souvent non chrétiens); deuxième-
ment, en vertu d’une conception plus
«†multiculturelle†» de l’intégration,
les immigrants ont eu le loisir de
manifester avec fierté leur identité
ethnique, et les institutions (police,
écoles, médias, musées, etc.) l’obli-
gation de s’y adapter. 

Ces changements se sont produits,
à divers degrés, dans la plupart des
pays d’immigration traditionnels. Au
Canada et en Australie, le change-
ment de cap est devenu officiel
lorsque le gouvernement central a
instauré une politique de multicultu-
ralisme. Il n’existe pas d’équivalent
aux États-Unis au niveau fédéral,
mais on trouve souvent, aux paliers
de gouvernement inférieurs (États et
villes), un large éventail de politiques
de multiculturalisme touchant les
programmes d’enseignement ou les
politiques municipales relatives aux
services de police ou aux hôpitaux. Il
n’y a pas non plus de politique natio-
nale de multiculturalisme en Grande-
Bretagne, mais le multiculturalisme y
imprègne le cadre des relations inter-
raciales. Parmi les pays d’immigra-

tion, la principale exception à la ten-
dance est la France, qui conserve une
conception assimilationniste de la
citoyenneté républicaine.

La situation est différente dans les
pays qui ne laissent pas entrer d’im-
migrants légalement, comme la plu-
part des pays d’Europe du Nord. Ces
pays comptent souvent un grand
nombre d’«†étrangers†», qui sont en
fait des migrants économiques illé-
gaux, des demandeurs d’asile ou ou
de la main-d’œuvre temporaire, mais
ils ne sont pas accueillis dans le
cadre d’une politique d’immigration.
Certains de ces pays ont adopté des
mesures relevant d’une démarche
«†multiculturelle†» (la Suède et les
Pays-Bas par exemple), mais cette
tendance est plus prononcée dans les
pays d’immigration traditionnels. 

À quoi reconnaît-on qu’un pays est
passé de l’intégration pure et simple
au multiculturalisme ? Les mesures
suivantes sont les formes les plus cou-
rantes de politiques de multicultura-
lisme destinées aux immigrants : 

— l’affirmation du multiculturalisme
dans la constitution ou par les élus,
au palier central, régional ou munici-
pal de gouvernement;

— l’adoption du multiculturalisme
dans les programmes scolaires;

— l’inclusion de la représentation
des groupes ethniques et de la sensi-
bilité à leur réalité dans le mandat
des médias publics ou dans les
conditions à remplir pour obtenir un
permis de diffusion;

— l’existence d’exemptions tou-
chant les codes vestimentaires, la
fermeture des établissements com-
merciaux le dimanche, etc. (dans les
lois ou la jurisprudence);

— l’octroi de la double nationalité;
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— le financement d’organisations ou
activités ethniques;

— le financement de l’enseignement
bilingue ou dans une langue mater-
nelle; 

— l’action positive pour les groupes
d’immigrants défavorisés.

Nous avons considéré que les
pays où la plupart de ces mesures,
sinon toutes, ont existé durant
presque toute la période comprise
entre 1980 et la fin des années 1990
avaient des politiques de multicultu-
ralisme «†fortes†» (voir le tableau 1).
Les pays qui n’avaient adopté qu’une
ou deux mesures sont classés dans la
catégorie «†faibles†». Les pays qui se
situent entre les deux sont rangés
dans la catégorie «†modestes†».

Les minorités nationales

Notre deuxième groupe, les mino-
rités nationales, comprend les
Québécois au Canada, les Écossais et
les Gallois au Royaume-Uni, les
Catalans et les Basques en Espagne,
les Flamands en Belgique, la minorité
germanophone du Tyrol du Sud en
Italie et les Hispaniques de Porto Rico
aux États-Unis. Dans tous ces cas, on
a affaire à un groupe assez important
(au moins 100 000 personnes), qui est

concentré dans une région, se perçoit
comme une nation à l’intérieur d’un
État plus grand et se mobilise derrière
des partis politiques nationalistes
pour obtenir la reconnaissance de son
statut de nation, soit sous la forme
d’un État indépendant, soit au travers
d’une autonomie territoriale au sein
du plus grand État. 

Les pays occidentaux ont toujours
réprimé ces velléités nationalistes en
limitant les droits linguistiques des
minorités, en abolissant les formes
traditionnelles d’autonomie gouver-
nementale régionale et en encoura-
geant les membres du groupe
dominant à s’installer dans le terri-
toire traditionnel du groupe minori-
taire afin que celui-ci devienne
minoritaire partout. De nos jours,
tous les pays énumérés ci-dessus
acceptent le principe de la persis-
tance de ces identités nationales, le
sentiment qu’ont ces minorités de
former une nation et les aspirations
nationalistes qui en découlent. En
général, cette acceptation débouche
sur une sorte de fédération (ou quasi-
fédération) multinationale au sein de
laquelle le groupe minoritaire consti-
tue une majorité locale et jouit d’une
certaine autonomie gouvernemen-
tale. De plus, lorsque le groupe
minoritaire a une langue distincte,
celle-ci reçoit habituellement le sta-
tut de langue officielle sur son terri-
toire, et même dans tout le pays.

Au début du 20e siècle, la Suisse et
le Canada étaient les seuls pays où une
minorité linguistique jouissait de l’au-
tonomie territoriale et sa langue d’un
statut officiel. Depuis, la plupart des
démocraties occidentales où existe un
mouvement nationaliste conséquent
ont emboîté le pas. En Finlande, les
îles Aland, où l’on parle le suédois,
sont devenues autonomes après la
Première Guerre mondiale; le Tyrol du

Sud et Porto Rico le sont devenus
après la Deuxième Guerre mondiale,
la Catalogne et le Pays basque espa-
gnol dans les années 1970, la Flandre
et la Wallonie, en Belgique, dans les
années 1980, et l’Écosse et le Pays de
Galles, au Royaume-Uni, dans les
années 1990. La France fait exception,
pour la Corse, mais des négociations
sont en cours.

Quelles politiques témoignent de
ce changement de cap ? Six aspects
paraissent emblématiques d’une
démarche multiculturelle envers les
minorités nationales : 

— l’autonomie territoriale dans un
cadre fédéral ou quasi fédéral;

— le statut de langue officielle, au
niveau régional ou national;

— des garanties de représentation au
gouvernement central ou dans les tri-
bunaux constitutionnels;

— le financement public d’universi-
tés, d’écoles et de médias dans la
langue minoritaire;

— l’affirmation du «†multinationa-
lisme†» dans la constitution ou par le
parlement; 

— l’octroi d’une personnalité inter-
nationale (la région peut siéger dans
des organismes internationaux,
signer des traités, avoir sa propre
équipe olympique…).

Nous avons classé dans la catégo-
rie «†fortes†» les pays où la plupart de
ces aspects, sinon tous, ont fait l’objet
de politiques dans les années 1980 et
1990, dans la catégorie «†faibles†»
ceux où seulement une ou deux poli-
tiques existaient, et dans la catégorie
«†modestes†» les pays qui se situaient
entre les deux (voir le tableau 2). 

La liste des politiques de multicul-
turalisme et le classement des pays
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qui en découle sont évidemment sus-
ceptibles d’être améliorés. Mais il
s’agit selon nous d’un point de
départ acceptable pour vérifier si la
force des politiques de multicultura-
lisme a un lien avec l’affaiblissement
de l’État-providence.

Politiques de multiculturalisme
et État-providence

Pour mesurer la vigueur de l’État-
providence et son évolution, nous
avons utilisé deux indicateurs : l’im-
portance des dépenses sociales par rap-
port au PIB (données OCDE) et l’effet
redistributif des impôts et transferts
(données Luxembourg Income Study).
Chacun renvoie à une dimension diffé-
rente du rôle social de l’État. Le pre-
mier représente la proportion des
ressources nationales consacrée à des
objectifs sociaux. Mais il en dit peu sur
l’importance de la redistribution qui
découle de ces dépenses. Le second,
qui compare les écarts de revenus
avant et après impôts et transferts, est
la mesure la plus directe de la redistri-
bution opérée par l’État.

Nous examinons l’évolution des
dépenses sociales et de la redistribu-
tion entre le début des années 1980 et
la fin des années 1990, et non les dif-
férences concernant le niveau général
des dépenses et de la redistribution.
Lorsque les détracteurs des politiques
de multiculturalisme soutiennent qu’il
y a une corrélation entre ces poli-
tiques et l’érosion de l’État-provi-
dence, ils ne prétendent pas que seuls
les pays où l’État-providence est
faible adoptent des politiques de mul-
ticulturalisme, ils affirment que même
les pays qui avaient un État-provi-
dence fort et se sont dotés de poli-
tiques de multiculturalisme fortes
sont susceptibles d’avoir connu un
plus grand déclin de la redistribution
que les pays où les politiques de mul-

ticulturalisme sont faibles. Ils ne par-
lent pas de différences dans les
niveaux absolus, mais d’évolution des
niveaux. C’est pourquoi nous nous
intéressons à l’ampleur et à la direc-
tion des changements observés dans
les dépenses sociales et la redistribu-
tion entre le début des années 1980 et
la fin des années 1990.

Commençons par les groupes
d’immigrants. Les pays qui sont

allés le plus loin dans la reconnais-
sance de leurs particularités ont-ils
eu plus de mal à maintenir leur
État-providence que les pays qui
ont résisté aux politiques de multi-
culturalisme ? Les moyennes par
groupes de pays présentées au
tableau 3 permettent de répondre à
cette question†

2.

On sera peut-être surpris de consta-
ter que, malgré des décennies de res-
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Tableau 1. Classement des pays selon les politiques de multicultura-
lisme destinées aux immigrants

Politiques de multiculturalisme Pays

Fortes Australie, Canada

Modestes Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Suède, 
Royaume-Uni, États-Unis

Faibles Autriche, Danemark, Finlande, France, 
Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Japon, 
Norvège, Portugal, Espagne, Suisse

Tableau 2. Classement des pays selon les politiques de multicultura-
lisme destinées aux minorités nationales

a. Le Royaume-Uni se classe dans la catégorie « modestes », car les nouvelles assemblées
d’Écosse et du Pays de Galles n’existaient pas encore à la fin de notre période.

Politiques de multiculturalisme Pays

Fortes Belgique, Canada, Finlande, Espagne, Suisse

Modestes Italie, Royaume-Uni a, États-Unis 
(pour Porto Rico)

Faibles France, Grèce, Japon

Tableau 3. Relation entre les politiques de multiculturalisme destinées
aux immigrants et la vigueur de l’État-providence

Pays où les politique de 
multiculturalisme sont :

Fortes

Modestes

Faibles

Évolution des dépenses
sociales en pourcentage

du PIB

+ 46,4

+ 8,6

+ 31,8

Évolution de l’effet
redistributif

+ 15,3

– 2,1

+ 10,1
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trictions budgétaires dans de nom-
breux pays, les dépenses sociales ont
continué à y augmenter en pourcen-
tage du PIB. L’évolution démogra-
phique et la croissance des coûts (des
pensions et de la santé notamment)
ont annulé les économies réalisées.
Cependant, ce qui nous intéresse ici,
c’est que les dépenses sociales ont
augmenté davantage dans les pays où
les politiques de multiculturalisme
sont fortes que dans les pays où elles
sont faibles. De plus, les premiers ont
davantage renforcé leur rôle redistri-
butif que ne l’ont fait les seconds. Il
est vrai que les pays aux politiques de
multiculturalisme modestes n’ont pas
obtenu d’aussi bons résultats (ce sont
ici principalement le Royaume-Uni et
les États-Unis qui font pencher la
balance). Mais globalement, rien
n’indique qu’il y ait un lien systéma-
tique entre l’adoption de politiques de
multiculturalisme et l’érosion de
l’État-providence, et il est frappant de
constater que les pays à fortes poli-
tiques de multiculturalisme ont mieux
réussi que la moyenne des autres à
maintenir leurs politiques sociales. 

Tournons-nous vers les minorités
nationales. Les pays qui sont allés le
plus loin dans la reconnaissance des
droits de leurs minorités nationales
ont-ils eu plus de difficultés que les

autres à maintenir leurs politiques
sociales ? La réponse est clairement
non (tableau 4). 

Cette fois encore, rien ne prouve
qu’il y ait un lien entre le niveau des
politiques de multiculturalisme et
l’évolution de l’État-providence. En
effet, les dépenses sociales ont aug-
menté un peu plus vite et la redistri-
bution s’est accentuée un peu plus
dans les pays dotés de politiques de
multiculturalisme fortes que dans les
pays où ces politiques sont faibles. 

Notre examen a porté sur un cer-
tain nombre de pays occidentaux. Or
les critiques dont nous avons fait état
concernent plus particulièrement les
pays anglo-saxons. Ainsi, Barry tire
presque tous ses exemples des
contextes australien, canadien, bri-
tannique et américain. En réduisant
notre échantillon à ces quatre cas,
nous devrions être en mesure d’éva-
luer la validité de sa théorie. Sans
classer systématiquement les pays en

fonction de l’importance de leurs
politiques de multiculturalisme,
Barry note que le Canada est allé
bien plus loin que le Royaume-Uni et
les États-Unis dans ce domaine, et
laisse entendre que l’Australie est
plus proche du Canada (Barry, 2001 :
169, 294). Si la thèse de Barry sur les
politiques de multiculturalisme est
juste, l’État-providence devrait avoir
reculé au Canada et en Australie plus
qu’aux États-Unis et au Royaume-
Uni. Or, on constate le contraire
(tableau 5). Il a progressé davantage
dans les deux pays où les politiques
de multiculturalisme sont fortes, par-
ticulièrement au chapitre de la redis-
tribution, qui est la principale
préoccupation de Barry. Ainsi, pour
ce qui est des pays anglo-saxons, les
données contredisent la théorie des
détracteurs des politiques de multi-
culturalisme, censées miner l’État-
providence.
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Tableau 4. Relation entre les politiques de multiculturalisme destinées
aux minorités nationales et la vigueur de l’État-providence

Pays où les politiques
de multiculturalisme

sont :

Fortes

Modestes

Faibles

Tableau 5. Évolution de l’État-providence dans quatre pays anglo-
saxons

Canada

Australie

Royaume-Uni

États-Unis

Évolution des dépenses
sociales en pourcentage

du PIB

+ 38,1

+ 27,9

+ 36,5

Évolution de l’effet
redistributif

+ 12,2

– 5,4

+ 11,4

Évolution des dépenses sociales
en pourcentage du PIB

+ 35,3

+ 57,5

+ 35,7

+ 11,2

Changement dans l’effet
de redistribution

+ 23,0

+ 7,5

– 9,1

– 3,8
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Conclusion

Pour résumer, rien ne prouve qu’il
y ait un lien systématique entre
l’adoption de politiques de multicul-
turalisme et l’érosion de l’État-provi-
dence. Ce résultat ne doit pas
surprendre. Des observateurs des
politiques sociales ont établi il y a
longtemps que les différences entre
les dépenses sociales des démocraties
occidentales sont dues à des facteurs
tels que la croissance économique,
l’ouverture de l’économie, les taux de
chômage, la structure par âge de la
population, le caractère religieux du
pays, la force du mouvement syndi-
cal, la position idéologique des partis
politiques historiquement dominants
et la structure des institutions poli-
tiques. Il serait étonnant que les poli-
tiques de multiculturalisme aient une
force comparable à celle de ces fac-
teurs constitutifs. Malgré ses limites
évidentes, l’analyse présentée ici (qui
suscitera, nous l’espérons, d’autres
recherches) aboutit à des résultats très
clairs : la thèse défendue par les
détracteurs des politiques de multicul-
turalisme ne repose sur rien.

Les conclusions tirées de compa-
raisons internationales ne sont pas
également valables pour tous les pays.
La relation entre État-providence et
politiques de multiculturalisme peut
se nouer différemment dans certains
cas, qu’il faudrait étudier de plus près.
Aux États-Unis, en particulier, cette
dynamique est complexe. Les poli-
tiques raciales ont exercé sur les poli-
tiques sociales une action qualifiée de
«†corrosive†», et il n’est donc pas sur-
prenant que de nombreux exemples
avancés par les détracteurs du multi-
culturalisme soient tirés de l’expé-
rience américaine. Mais attention: la
«†racialisation†» de la politique sociale
américaine était un fait accompli avant
l’essor des politiques de multicultura-

lisme, il n’y a donc pas lieu d’imputer
à celles-ci (même en partie) l’épar-
pillement des forces susceptibles s’ap-
puyer l’État-providence. De toute
façon, on ne doit pas généraliser à par-
tir de ce qui se passe aux États-Unis. 

Dans les sociétés occidentales, la
diversité ethnique grandissante néces-
site des formes de citoyenneté et
d’identité nationale nouvelles et plus
inclusives. Les résultats présentés ici
montrent qu’il ne faut pas faire dévier
le débat sur l’utilité des politiques de
multiculturalisme dans le contexte de
cette diversité en entretenant sans fon-
dement des craintes quant à leurs
effets sur l’État-providence.

Keith Banting
School of Policy Studies

Will Kymlicka
Département de philosophie

Université Queen’s
Kingston, Ontario

Notes

1 Une précédente version de cet article a été
publiée sous le titre «†Multiculturalism and
welfare†», Dissent, 50, 4 (automne 2003),
p. 59-66. Pour une analyse plus détaillée,
voir Banting et Kymlicka, 2004.

2 On trouvera des données plus détaillées,
ainsi que la version intégrale de cet article, à
l’adresse suivante: www.queensu.ca/sps/
(Queen’s University, School of Policy
Studies, Working Paper no 33). En raison
d’un manque de données sur la redistribu-
tion, la Grèce, l’Irlande, la Nouvelle-
Zélande et le Portugal sont exclus des
mesures de l’État-providence.
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